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EDITO
La crise sanitaire que nous traversons 
depuis plusieurs mois avec la Covid 19, les 
restrictions qui en découlent et les récents 
attentats dans lesquels ont perdu la vie Samuel 
PATY, Nadine DEVILLERS, Vincent LOQUES 
et Simone BARRETO SILVA, innocentes victimes de 
cette folie meurtrière au nom d’un fanatisme, affectent 
le «  bien-vivre ensemble  » que nous avons à cœur de 
renforcer à FOËCY. 

N’oublions pas ces trois mots qui composent la devise de 
la République « Liberté, Egalité, Fraternité ». Force est de 
constater que ces valeurs qui nous sont chères sont mises 
à mal. 

Quid des familles touchées par la perte d’un proche…

Quid des personnes isolées, privées de leurs proches… 

Quid des familles touchées par la perte d’un emploi…

Quid des entreprises, des commerces locaux 
en difficulté… 

Quid des manifestations reportées pour finalement 
être annulées… 

Quid des projets associatifs mis en attente… 

Quid de l’impact financier pour les années à venir 
et de nos projets…

C’est dans un contexte inédit que notre Conseil Municipal 
a été installé le 27 mai 2020. Vous en trouverez la compo-
sition en page centrale. Nous nous sommes mis au travail 
pour engager les projets évoqués au cours de la campagne 
électorale (communication, aménagement du parc de 
la mairie pour 2020) et pérenniser ceux engagés par 
le précédent Conseil, notamment la maison de santé.

Nos différents services et nos agents municipaux sont à 
pied d’œuvre pour assurer la continuité du service public, 
ce dont nous les remercions vivement.

Parallèlement à notre action municipale, la Communauté

de Communes Vierzon Sologne Berry 
accompagne économiquement les entreprises 

et les commerces locaux dans leurs difficultés 
et travaille au développement des zones 

artisanales sur l’ensemble du territoire. 

Nous avons également une carte à jouer dans les mois à 
venir au niveau touristique avec l’aboutissement du projet 
Canal de Berry à Vélo, la prochaine réouverture du 
Musée de la Porcelaine (travaux pris en charge par la 
Communauté de Communes Vierzon Sologne Berry), 
ainsi que la création d’une randonnée permanente… 
Autant d’atouts qui donneront l’envie aux visiteurs de 
faire une halte dans notre commune. 

Un gros chantier devrait également débuter en 2021  : 
la reconstruction de la station d’épuration qui dessert le 
bourg. 

Nous n’oublions pas la promesse qui a été faite d’organiser 
des réunions publiques à thème pour que chacun puisse 
participer à la vie de notre commune. Ce sera chose faite 
dès que la situation sanitaire le permettra. 

Nous espérons que l’année 2021 verra naître des jours 
meilleurs et que nous pourrons nous rassembler physi-
quement pour partager des évènements festifs et œuvrer 
au « bien-vivre ensemble ».

Nous transmettons nos amitiés et nous remercions 
Patrick TOURNANT et les membres de l’ancien conseil 
municipal qui ne se sont pas représentés, pour l’engage-
ment dont ils ont fait preuve au service de notre commune. 

Le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons 
de bonnes fêtes de fin d’année. 

Prenez soin de vous et de vos proches.

Laure GRENIER RIGNOUX 
Maire de FOËCY
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L’impact de la crise du Covid-19 a été 
brutal et immédiat pour les fi-
nances de la commune. D’un côté les 
dépenses de fonctionnement sont plus 
importantes que prévu en raison des 
mesures sanitaires qu’il a fallu rapide-
ment mettre en place, et d’un autre côté un 
certain nombre de recettes baissent ou ont 
fortement baissé :

-  Embauche de personnels pour 
maintenir certains services, ainsi 
que pour remplacer les personnels 
malades ou à risque.  

-  Achat de masques de protection 
aux administrés et aux agents 
municipaux. 

-  Achat de produits nettoyant, mis 
à disposition dans les différentes 
structures de la commune.

-  L’arrêt ou le ralentissement d’un 
certain nombre d’activités impac-
tant le budget de la commune.

Les conséquences financières vont s’étaler 
dans le temps. Malgré les promesses du 
printemps dernier, il s’avère que les aides 
de l’état ne sont et ne seront pas à la hauteur 
des annonces faites par le gouvernement. 
Alors que depuis un certain nombre d’années 
nous déplorons une baisse constante des 
dotations de l’état, il ne faudrait pas que ce 
nouveau coup dur impacte la mise en place 
des projets issus de notre programme, et plus 
globalement, remette en cause l’équilibre 
financier de la commune. 

Pour autant, l’équipe municipale a souhaité 
maintenir nombre de services sur notre 
commune (accueil périscolaire, restaurant 
scolaire et portage de repas). Malgré la 
progression de l’épidémie dans les effectifs 
communaux, malgré le confinement et ses 
contraintes, nous avons fait le choix de 
pérenniser les politiques publiques indis-
pensables, le tout en offrant la meilleure 
protection sanitaire aux agents mobilisés.

Stéphane SOUBIE Adjoint au maire, en 
charge des finances

Vous avez reçu vos avis d’impôts fonciers. Sachant que la 
fiscalité des ménages est au cœur des préoccupations des 
français, certains d’entre vous ont eu la mauvaise surprise 
de constater une augmentation de leur imposition.

En aucun cas, la commune ne peut être tenue responsable 
de cet état de fait.

En effet, la précédente équipe municipale avait fait le choix de 
ne pas augmenter les taux d’imposition inhérents à notre com-
mune. C’est également la ligne suivie par la nouvelle équipe 
concernant  la fiscalité pour FOËCY.

Stéphane SOUBIE 
Adjoint au maire, en charge des finances

-Maison médicale
 Les travaux de la maison médicale ont commencé début 
octobre avec la démolition des deux cheminées, de certaines 
cloisons, les renforcements de plafonds et le coulage de dalles 
en béton ainsi que les alimentations et évacuations d’eau 
sanitaire.

Les portes, fenêtres, volets vont être changés prochainement 
ainsi que la pose de l’isolation, chauffage, électricité et 
revêtement de sol et peinture.

Ensuite les aménagements extérieurs ainsi que la rampe pour 
personnes à mobilité réduite vont suivre.

Une fois terminé, ce bel ensemble contribuera à la qualité 
de vie des habitants de FOËCY.

-Bibliothèque municipale

Après la rénovation complète de la verrière, il persiste des 
problèmes d’évacuation d’eau de pluie dans les chéneaux, 
les sociétés qui ont en charge les travaux essaient de trouver 
des solutions pour résoudre ces infiltrations à l’intérieur du 
bâtiment qui posent de forts désagréments au personnel, et 
aux utilisateurs.

-Réseau d’eau potable GIVRY

Ayant de nombreuses fuites, la canalisation d’eau potable 
allant de la rue Hubert Delas, de la sortie FOËCY à la rue 
Noire début GIVRY, a été changée avec l’installation de 
compteurs d’eau à l’extérieur des maisons, ce qui va faciliter les 
relevés. La réception des travaux a eu lieu en octobre.

-Caserne des pompiers
La démolition de l’ancienne caserne incendiée a été prise en 
charge par le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de 
Secours)

Les entreprises qui ont effectué les travaux nous ont laissé un 
espace très propre et ont installé une clôture séparatrice de 
l’école maternelle. 

Il restera à finaliser  la rénovation du local CCAS  ; nous 
attendons toujours les remboursements des assurances.

-Station d’épuration du Bourg
Les consultations concernant la nouvelle station d’épuration 
route de VIGNOUX SUR BARANGEON sont toujours en 
cours, les études de sol, de la végétation, la revalorisation 
des boues extraites, la recherche de plomb, d’amiante, les 
demandes de subventions, tout ceci est un long processus 
qu’il faut respecter avant le début des travaux pour 2021-
2022.  Nous demandons à tous  les administrés de ne pas 
jeter de lingettes dans les toilettes, car nous déplorons 
de nombreuses pannes de pompes de relèvement des 
assainissements.

-Sécurité
Nous avons effectué une commande de divers panneaux de 
signalisation et miroirs afin d’accroître la sécurité dans notre 
commune. Les élus sont tout-à-fait convaincus du fait qu’il 
faut absolument obliger les véhicules à ralentir dans toutes 
nos entrées de village ; les aménagements se feront en fonction 
des finances disponibles et en concertation avec le Conseil 
Départemental.

-City-Park
Un certain nombre d’éléments de sport, muscula-
tion, détente, relaxation, ainsi qu’une boîte à livres 
vont être installés prochainement dans le parc 
de la mairie. Ce matériel est destiné aux jeunes, moins jeunes 
et anciens afin de participer à des activités extérieures pour le 
plus grand bien de tout le monde.

Jean-Louis NADLER  
Maire adjoint délégué aux travaux

INCIDENCE DE LA 
CRISE SANITAIRE 
SUR LE BUDGET 

DE LA COMMUNE

IMPÔTS FONCIERS

INFORMATIONS TRAVAUX

Cette pandémie qui est arrivée en France au mois de mars 
2020 a changé nos conditions de vie, impactant notre vie 
sociale, familiale, associative et culturelle. 

Notre beau village de FOËCY en subit les conséquences.

Le nouveau conseil municipal, élu le 15 mars 2020, a été 
installé le 27 mai 2020. 

Le message de notre liste « Bien vivre Ensemble » est mis à 
mal puisque nous sommes plus isolés qu’ensemble. 

Pour compliquer tout cela, la démarche collective n’est pas 
simple au vu des nombreuses règles et mesures pour lutter 
contre le coronavirus sur notre territoire !

Nous avons beau faire face à cette crise sanitaire et nous 
mettre au travail, notre dynamique d’élus est freinée avec 
ces confinements successifs.

Nous devons annuler un trop grand nombre de 
manifestations qui d’habitude rassemblent les habitants de 
FOËCY, animent notre commune et font la vie de notre 
village.

Comme vous, nous en sommes désolés, mais nous ne 
baissons pas les bras et continuons d’agir pour l’intérêt 
collectif.

Daniel ANGIBAUD 
Conseiller municipal

Cette Covid-19 qui 

affecte toute la planète

BILLET D’HUMEUR 
D’UN CONSEILLER
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Merci à l’équipe d’animation qui a su s’adapter, se réinventer 
afin d’accueillir au mieux nos chères petites têtes blondes 
au cours des vacances de la Toussaint. Quelques Focéens et 
Barangeonnais ont pu en profiter, malgré les restrictions 
sanitaires en vigueur.

Prochain rendez-vous du 20 février au 7 mars 2021, pour 
les vacances d’hiver.

Patricia TÊTENOIRE  
Conseillère municipale

SÉJOUR DE VACANCES DE TOUSSAINT 
DU 19 AU 30 OCTOBRE 2020

Malgré les contraintes sanitaires, le centre de loisirs a 
accueilli 59 enfants de 3 à 10 ans durant ce séjour, répartis 
en 5 groupes d’âges, encadrés par 10 personnes : un beau 
goûter d’Halloween, des grands jeux, activités manuelles 
sur l’automne et jeux sportifs dans le parc de la mairie…

Bon séjour bien ensoleillé.

SÉCURITÉ DES ÉCOLES
La menace terroriste impose un renforcement des mesures 
de sécurité dans les écoles et les établissements scolaires. La 
mise en place de ces mesures nécessite la coopération de tous.

-   Le niveau Vigipirate « alerte attentat » prévoit 
l’interdiction du stationnement des véhicules 
aux abords des écoles.

-  Afin d’éviter tout attroupement devant les écoles, 
il est demandé aux familles de ne pas s’attarder de-
vant les portes d’accès pendant la dépose ou 
la récupération de leurs enfants.

-  Un adulte de l’école est présent à l’entrée pour assurer 
l’accueil des élèves.

-  Il est demandé à chacun de signaler tout 
comportement ou objet suspect.

Il est important que ces mesures soient respectées car la sécurité  
et la vigilance sont l’affaire de tous.

Bianca REVOREDO 
Conseillère municipale

Sa création répond à la volonté de la Municipalité, de 
permettre l’expression pleine et active de la démocratie 
locale et de faire vivre la citoyenneté dès le plus jeune âge.

Pas besoin d’être adulte pour s’intéresser à son village ! 
Les enfants aussi peuvent donner leur avis… et ils ont de 
très bonnes idées ! C’est pour cela que sera mis en place 
le conseil municipal d’enfants. 

Les jeunes élus auront pour mission de représenter tous 
les enfants de FOËCY et de proposer des projets autour 
des loisirs, de la protection de l’environnement, de la 
solidarité… 

Ces idées seront ensuite présentées à Madame le Maire, 
afin qu’elles soient inscrites au programme de la ville. 
Elles permettront d’améliorer la vie quotidienne des 
jeunes et de faire de FOËCY, un lieu agréable à vivre. 

Le coordinateur de projets a présenté le conseil 
municipal d’enfants aux classes de CE2, CM1 et CM2, 
pour préparer les élections des futurs conseillers, qui 
auront lieu début janvier.

Nelly ROUER FOURNET 
Maire adjointe déléguée à l’enfance 
et aux affaires scolaires

Conformément au contexte sanitaire actuel, l’emprunt 
d’ouvrages est possible en drive. Vous pouvez faire vos 
réservations :

- par téléphone en appelant au 02 48 51 06 12 

- par mail à l’adresse suivante : bibliotheque-foecy@orange.fr 

- sur le site de la bibliothèque : http://bibliothequedefoecy.com/ 
- sur la page Facebook : Mairie de Foëcy
Le retrait se fait sur rendez-vous aux heures d’ouverture :
Lundi  15:30 - 18:00
Mardi  15:30 - 19:00
Mercredi  10:00 - 12:00  /  14:00 - 18:00
Vendredi  10:00 - 12:00  /  15:30 - 18:00

L’équipe de la bibliothèque reste disponible pour tout 
renseignement.

TRANSPORTS SCOLAIRES
Les transports scolaires sont gérés par le SIRS de LURY-SUR- 
ARNON (Syndicat Inter Communal de Ramassage Scolaire) 
sous la houlette de la Région Centre-Val-de-Loire. La rentrée 
a débuté avec son lot de retards, de non passage des bus ou 
d’autres dysfonctionnements plus ou moins importants.

Les élus sont conscients des désagréments que cela peut occa-
sionner. Aussi, les démarches ont été entreprises auprès de la 
Région Centre-Val-de-Loire.

Surtout n’hésitez pas, en cas de retards ou problèmes divers, de 
contacter le SIRS de LURY-SUR-ARNON : 

• Téléphoner au 02 48 51 13 57 ;  

•  Envoyer un mail à : 
sirs-lury@wanadoo.fr avec une 
copie pour la mairie de Foëcy : 
mairie-foecy-cher@wanadoo.fr

Il est rappelé que le port de la ceinture est obligatoire et que les 
usagers doivent respecter les mesures sanitaires en vigueur. 

Céline BARDE 
Conseillère municipale

CENTRE DE LOISIRS

LE CME : LE CONSEIL 
MUNICIPAL D’ENFANTS

BIBLIOTHÈQUE

LES ÉCOLES
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Un enjeu crucial au service de tous :

Parce qu’à l’heure du numérique il est fondamental 
pour une municipalité de disposer  de moyens de 
communication performants au service des habitants, les 
élus ont souhaité, dès le début de leur mandat, réfléchir 
à de nouveaux outils pour une communication toujours 
plus pertinente. Objectifs  : diffuser une information 
de qualité, mais aussi partager et tisser des liens de 
proximité avec la population.

Zoom sur les nouveaux outils…

La Page Facebook : Créée en juin 2020, notre 
page Facebook est régulièrement actualisée 
et exclusivement réservée aux informations 
et actualités municipales. N’hésitez pas à 
vous connecter et à vous  abonner à la Page, 
c’est un lien entre vous et la Mairie.

Le site internet  : Afin de répondre au mieux à vos 
besoins, le site internet officiel de FOËCY, en cours de 
construction, devrait bientôt être opérationnel. Naviga-
tion, contenus, design : tout  est actuellement étudié pour 
optimiser sa future utilisation et permettre à chacun de 
pouvoir trouver facilement l’information qu’il recherche. 

Panneau Pocket  : La commune s’est équi-
pée, dès septembre 2020, de l’application 
Panneau Pocket. C’est l’outil idéal pour ceux 
qui ne souhaitent pas adhérer à un réseau 
social mais qui veulent être alertés des 

informations importantes. Il suffit de télécharger 
l’application sur son smartphone et de désigner ensuite 
« FOËCY » en favori en cliquant sur le cœur situé à côté de 
son nom. Pas besoin de créer de compte ! Depuis peu, une 
version pour ordinateur est disponible à l’adresse suivante : 
https://app.panneaupocket.com/ 

Et toujours les incontournables…

•  Les panneaux d’affichage : 
Répartis sur l’ensemble du village. 

•  Le panneau lumineux : Il est situé 
au rond-point des écoles.

•  La gazette de FOËCY : Nouveau format du 
journal d’information sur le travail de l’équipe 
municipale, distribué dans tous les foyers.

Ludivine JOFFRE 
Conseillère municipale 

LA COMMUNICATION 
AU SEIN DE LA COMMUNE LE CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Foëcy

QR CODE GOOGLE QR CODE APPLE

Laure GRENIER RIGNOUX 

Maire de FOËCY 

Vice présidente de la 
communauté de commune 
VIERZON-SOLOGNE-BERRY

Stéphane SOUBIE 

Premier adjoint 

Délégué à la 
communication, 
vie associative 
et finance 

Séverine AGOGUÉ BARLA
Référent au personnel 

communal 

Marie-France LERASLE
Référent aux 

personnes vulnérables 

David BOUQUET 
Référent aux manifestations 

communales

Laurent RIVAUD 
Référent aux 

associations sportives 

Michel JACQUET 
Référent aux autres 

associations 

Dominique ROBIN 
Référent aux réunions 

de chantier 

Daniel ANGIBAUD 
Référent à la communication 

Céline BARDE 
Référent à la bibliothèque 

Patricia TÊTENOIRE
Référent au centre de loisirs 

Flavien CLAIR
Référent à l’environnement 

Marie-Laure FOUCHET
Référent à la culture 

Kévin SALLÉ
Référent aux travaux 

Marylène BORDERIOUX
Référent à la cantine 

Bianca REVOREDO
Référent aux écoles 

Ludivine JOFFRE  
Référent à la communication 

Nelly ROUER FOURNET 

Deuxième adjoint 

Délégué à l’enfance, 
la jeunesse, la culture 
et les personnes 
vulnérables 

Jean-Louis NADLER 

Troisième adjoint 

Délégué aux travaux 
du bâtiment, l’urbanisme, 
voirie et environnemental 

Les adjoints au Maire 

Les conseillers municipaux 
LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Il est composé de membres du Conseil Municipal et de membres 
représentants d’associations diverses ou d’anciens élus. Sa composi-
tion est la suivante après l’installation du nouveau Conseil Municipal :

Laure GRENIER-RIGNOUX, Maire et Présidente
Stéphane SOUBIE, Maire-Adjoint et Vice-Président
Daniel ANGIBAUD, Conseiller Municipal
Marylène BORDERIOUX, Conseillère Municipale
Michel JACQUET, Conseiller Municipal
Marie-France LERASLE, Conseillère Municipale
Laurent RIVAUD, Conseiller Municipal
Dominique ROBIN, Conseiller Municipal
Patricia TÊTENOIRE, Conseillère Municipale

Christian ARDONCEAU, ancien élu
Claude BOURGEOIS, UNRPA
Maryse COLIN, UNRPA
Anne-Marie GOMES, Prométhée Cher
Yvette JACQUELIN, ancienne élue
Jeanne-Marie de RANCOURT, ADMR
Jean-Luc SABARD, ancien élu
Daniel VIROLLE, UNRPA

Le budget du C.C.A.S est de 31 500 €. Il est alimenté en grande partie 
par une subvention de la commune et des dons. 

Le C.C.A.S intervient auprès des personnes nécessiteuses sous 
forme de colis alimentaires et de secours financiers ponctuels (eau, 
assainissement, EDF, bons d’essence…). Il travaille également en 
lien avec d’autres associations tel le secours populaire pour éventuel-
lement venir en aide à des personnes sinistrées (comme ce fut le cas 
lors de l’incendie de la maison de M. et Mme MANDEREAU).

Le C.C.A.S offre également un colis de Noël à toutes les personnes 
âgées dès 70 ans ; il est également porté un petit colis aux personnes 
placées en EHPAD.
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ASSOCIATIONS LOCALES FOËCY

Déclassé depuis 1955, le canal de Berry retrouve aujourd’hui 
une nouvelle vie et de nouveaux usages. Les travaux 
d’aménagement des berges du canal en véloroute sur FOËCY 
ont débuté en 2019 et se termineront en fin d’année.

Cette liaison douce de 7 kilomètres permet de rejoindre en 
toute sécurité et dans un cadre plus proche de la nature les 
villes de VIERZON, MEHUN-SUR-YEVRE et BOURGES 
pour les plus courageux !

Alliant activités liées à la pêche, la randonnée, le cyclotourisme 
et aux balades en famille, le canal se veut être un atout pour 
le développement touristique et économique de la commune.

Consciente des problématiques liées à l’entretien du canal, 
la commune continue à travailler avec la communauté de 
communes VIERZON-SOLOGNE-BERRY et le syndicat du 
canal de Berry pour améliorer ce cadre de vie.

Séverine AGOGUÉ BARLA 
Flavien CLAIR 
Laurent RIVAUD 
Conseillers municipaux

VÉL’EAU ROUTE

Soucieuse de l’environnement, la commune déplore de 
nombreux dépôts sauvages sur différents sites qui sont une 
source de pollution des sols, de l’eau, de l’air et de dégradation 
des paysages. Ils représentent une menace quant aux risques 
d’incendie, de blessure, d’intoxication et provoquent des 
nuisances visuelles et olfactives.

Ces actes irresponsables sont inadmissibles et sont 
répréhensibles d’une amende de 1500 euros maximum 
ainsi que la confiscation du véhicule pour les particuliers 
et 75000 euros maximum et/ou deux ans de prison pour 
les entreprises.

Nous vous invitons à signaler tout acte malveillant auprès 
du secrétariat de la mairie.

DÉPÔTS SAUVAGES, 
STOP AUX DÉRAPAGES

DÉCHETTERIES :
•  Déchetterie du Vieux Domaine - Vierzon : du lundi 

au samedi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30 / 
le dimanche de 9h00 à 12h30.

•  Déchetterie du Petit Râteau - Vierzon : du lundi au 
samedi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30 / le 
dimanche de 9h00 à 12h30.

•  Déchetterie de Neuvy-sur-Barangeon : lundi de 
13h45 à 17h30 / mercredi-jeudi-samedi de 8h45 à 
12h00 / vendredi de 14h15 à 17h30.

•  Déchetterie de Vignoux-sur-Barangeon : lundi-ven-
dredi de 8h45 à 12h00 / mercredi-jeudi-samedi de 
13h45 à 17h30.

Pour tout renseignement, contacter la 
Communauté de communes au 02 48 71 35 78.

EXTRAIT DU RÈGLEMENT SANITAIRE DÉPARTEMENTAL

ARTICLE 84 – Élimination des déchets

Tout dépôt sauvage d’ordures ou de détritus de quelque nature que 
ce soit ainsi que toute décharge brute d’ordures ménagères sont in-
terdits. Après mise en demeure, les dépôts existants sont supprimés 
selon la procédure prévue par l’article L1311-4 du Code de la Santé 
Publique. (Ancien Art. L17). Le brûlage à l’air libre des ordures mé-
nagères est également interdit. Le traitement des ordures ménagères 
collectées doit être réalisé selon les dispositions prévues par les textes 
en vigueur. La destruction des ordures ménagères et autres déchets à 
l’aide d’incinérateur individuel ou d’immeuble est interdite. Des déroga-
tions à la règle pourront cependant être accordées par le Préfet sur pro-
position de l’autorité sanitaire et après avis du Conseil Départemental 
d’Hygiène. Ces dérogations ne peuvent être accordées que dans le cas 
où il n’est pas possible d’utiliser d’autre moyen autorisé pour éliminer 
les déchets produits par le pétitionnaire. Ce type d’élimination ne doit 
entraîner aucune gêne ou insalubrité pour le voisinage. Les incinéra-
teurs utilisés doivent être conformes à la réglementation en vigueur, 
notamment en ce qui concerne les caractéristiques de leurs rejets. Les 
déchets verts (éléments issus de la tonte de pelouse, taille de haies et 
d’arbustes, résidus d’élagage…), doivent être déposés en déchetterie. 
Le compostage, le broyage et le paillage sont aussi des solutions.

Qu’elles soient culturelles, sociales, sportives, 
éducatives, environnementales, les associa-
tions tiennent une place importante dans 
notre commune et contribuent à son identité.

Par leur dynamisme, elles améliorent le cadre 
de vie de la population et participent pour 
beaucoup d’entre elles à l’animation de la 
vie locale. Elles sont référencées sur cette 
page. N’hésitez pas à rejoindre celle(s) qui 
vous intéresse(nt).

Stéphane SOUBIE 
Adjoint au maire en charge 
de la vie associative

L’APACF (Association pour la Promotion des Activités Culturelles 
de Foëcy), composée d’administrés et d’élus, vous propose au travers 
de ses 2 sections « l’Apif » ainsi que « les pinceaux de la gare » une 
activité photo et une activité peinture.

Ces 2 sections vous permettront, à l’aide de passionnés, de découvrir, 
d’apprendre ou de perfectionner vos connaissances de la photo et de la 
peinture.

Les 2 sections se réunissent 2 fois par mois, pour plus de renseigne-
ments : fouchet.vincent@free.fr.

L’APACF travaille également sur la mise en place d’une randonnée 
permanente où des lieux stratégiques seront à découvrir sur la 
commune. Cette randonnée devait être opérationnelle en juillet 2020, 
mais le contexte actuel a contraint l’association à reporter cette date.

Marie-Laure FOUCHET 
Conseillère municipale

ASSOCIATIONS 
DE FOËCY

ASSOCIATION APACF



La Gazette de Foëcy n°75 - Décembre 2020 La Gazette de Foëcy n°75 - Décembre 202010 11

COMMERÇANTS DU MARCHÉ DE FOËCY

Le vendredi matin :
• José FERNANDES, fruits et légumes

•  SARL La Filette, Laurent CLAVIER, 

fruits et légumes

•  La baie de Cancale, Isabelle FOURNIER, 

poissonnerie

• L’Chieuve, Serge SENIGER, fromager

•  SARL La Chênaie, Famille VOINOT, 

volaille et foie gras

• M. LAUDAT Jimmy, boucherie-charcuterie

• Mme LAUDAT, traiteur

• Mme PARET Evelyne, vêtements

Le mardi matin :
•  La Corbeille Berrichonne, 

fruits et légumes

Les foods trucks

Mardi soir place des écoles :
• Adrienne et Jean, hamburgers

Jeudi soir place des écoles :
• M. MUHAMMAD, kebabs

LA FIBRE

La fibre est disponible sur FOËCY grâce aux 
contributions de notre communauté de communes, 
du département, de la région Centre-Val de Loire, 
de l’Etat et de l’Europe.

Vous pouvez dès maintenant profiter des services 
du très haut débit grâce à ce réseau public ouvert aux 
particuliers et aux entreprises.

Rendez-vous sur le site

http://www.berryfibreoptique.fr/ afin de tes-
ter votre éligibilité. Vous pourrez ensuite, en 
fonction de ce test, vous rapprocher du 
fournisseur de votre choix disponible à votre 
adresse, pour souscrire un abonnement et vous 
raccorder.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
La cérémonie du 11 Novembre s’est tenue avec un 
nombre restreint de participants. Ont été médaillés 
MM. POUZET, BOURGEOIS et BORDERIOUX. 

JUMELAGE KUNGOTA-FOËCY :
Après divers entretiens avec Madame Tamara SNOFL, 
Maire de KUNGOTA (Slovénie), nous avons acté le 
souhait de faire perdurer nos actions de jumelage. 
Une délégation Slovène devait nous rendre visite fin 
octobre. Compte-tenu de la crise sanitaire, ce temps 
d’échange a été annulé et sera reporté à une date 
ultérieure.

EN BREF…
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L’AGENDA 2021
(sous réserve de l’évolution de la crise sanitaire)

07 mars : Repas des Anciens

28 mars : Marché de Pâques

18 juin : Fête de la Musique

02 juillet : Tour de France

13 juillet : Feu d’artifice

19 septembre : Foire d’Automne

04 décembre : Marché de Noël 

La randonnée nettoyage qui 
était prévue le 24 octobre 2020 

sera reprogrammée.
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